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Objet : Avis sur la notification du projet de modification simplifiée n° 2 du plan local 

d'urbanisme intercommunal d'Est Ensemble. 

Monsieur le Président, 

Par lettre du 23 juillet 2024, vous m'avez adressé, pour avis, le projet de modification 

simplifié n°2 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de l'Etablissement 
Public Territorial d’Est Ensemble Grand Paris et je vous en remercie. 

Cette modification porte sur la création d'un secteur de projet UBPa3 dans la commune 
de Bagnolet. Le but est d'adapter les dispositions du règlement écrit et du plan de 

zonage sur la parcelle Z381 où se situent les Mercuriales. L'évolution du règlement 
écrit et du plan de zonage sur la parcelle Z381 vise la mise en œuvre d’un projet de 

requalification des tours, aujourd'hui inoccupées, notamment en autorisant la sous- 

destination « hébergement ». 

Au regard des éléments présentés, la CCI Seine-Saint-Denis constate que la 
modification envisagée n'a pas pour effet de : 
- majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, 
de l'application de l'ensemble des règles du plan, 
- diminuer ces possibilités de construire, 
- réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser, 

- d'appliquer l’article L311-9 du code de l'urbanisme. 

Les modifications demandées n'ont de plus pas pour effet de changer les orientations 
définies dans le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) et ne 
remettent pas en cause l'équilibre général du PLUIi. 
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Compte tenu des éléments précédemment cités, la CCI Seine-Saint-Denis émet un 
avis favorable sur le projet de modification simplifiée n° 2 du PLUi d'Est Ensemble. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes sentiments 

distingués. 

& ru Qumores do vous An te ; 
Danielle DUBRAC 
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